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GEORGES MIVELT. (Cité en ~557.)

HE NR1 NOË L. (Cité de 4609 à 1637.)

J~ RÔMEN 0Ël. (Cité de 4622 à 4629.)

Les documents pour serVIr a l'histoire Inonétaire ùes

évêques de Liége sont rares; aussi la plupart des noms des

graveurs qu'ils ont employés dans les ateliers de Liége, Has­

selt, Bouillon, etc., sont-ils jusqu'ici restés i.nconnus. Parmi

ceux que nous avons d(~couverls, il fHut d'ahord mentionner,

en suivant l'ordre chI:onologique, Ge.org,es l'Iivelt, qui fut

nommé graveuI~ de l'atelier des monnaies de Liégc, par

conlmission de l'évêque Hohert de Berghes (1), datée de

Curange, le 28 juillel 1DD7 (~). Nous avons déjà cité

(1) « RODERT VAN BERGHEN, by der gratie Gods bisscop tot Luyck, etc.

ft Doen condt ende te weten eenen yegelycken, dat wy, een goet ZUD­

• derlinge betrouwen hebbende indergoeden verstande" diligeutie ende
r. rechtveerdichtryt, van ons,en lieven eode beminden. meesteren Joris
«( Mivelt, heQb.(}~ Qenselve.n aengenomen , geordonneert ende gemaect,
(l ende mits desen ordonneren, aennemen ende maken onsen ysersnyder
(1 van onser munten binnen on'3er stadt. Luydick, om 't selve officie van
« nu voortaen weI. ende. getrouwelyck te bedienen, eX'erceren ende
« bewaren, etc. Endewy zullell de:u voornocIQ.Qen meester Joris" onsen
« ysersnyder, jaerlycx geven, voor zynen )oon ende gaigen, tsestich
u gulden Brabants, etc Ge~even biImen onsen huyse Curingen, onder
(l onsen. naem. ende zegel secret" den xxviij~n dach j ulii 1557. » (Registre
aux dép~ches de' 1557 à 1563, fol. 30, archives du conseil privé, aux
Archives de l'État, à Liége.).

(2) Dans le volume où cette ~ommission est transcrite, se trouvent
d'autres pièces de la même époque, qui nomment les waradins des mon­
naies de Liége et de Hasselt, etc,
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Georges Monachi ou l\Iuenincx (t), qui tl'availlait cn .. ti67

pour Gérard ùe Gl'oisbeck, successeur de Robert. Après

eux il existe une gl'ande lacune; puis apparaît., au commen­

cement du Xvne siècle, le nonl de Henri Noël, graveur des

nlonnaies dc l'évêque Ernest de Bavière (2). Ferdinand de

Bavière, qui succéda à ce prince, en 16 '12, cut pour gra­

vcurs de ses monnaies, Je 1622 il 16~9 (3), Jérôme Noël,

(1) Voy. ce nom ct l'article consacré à Rohert et à Louis LEFEBuRE.
(') J. DE SANDRART, Academia nobilissima artis pictol'iœ, p. 360, dit

positivement qu'il remplissait cette charge. P. J. MARIETTE a reproduit
ce détail dans son Abecedario, t. IV, p., 40, et ajoute, p. 44, que son
père occupa le même emploi.

(3) CI Messieurs les président et conseilliers de la chambre des comp­
u tes, etc., veue la permission donnée par Son Alteze en son conseil
u privé à Margaritte, relicte de feu son monnoyeur Jean Symon, pour
u reprendre la forge et facture des pièces de demi ·réaulx, de quattres
" et deux patars, aux mesmes pied, poix et alloy de ceulx que ci-devant
ft ont esté forgez par Herman Libert et Adrian Francen, voir que les
« coings seront modérez et changez sur les armoiries de Son Altèze
Il Sérénissime, avec l'escusson de Boulhon au mitant d'icelles; ordon­
(l nent à Gérosme Noël, graveur de SadiUe Altèze, de changer et modé­
« rer lesdis coings en la forme et mannière comme il nous at servie le
Il portraict et modelle, et iceulx délivrer ès mains de Charles de Con­
u ninck, wardin de ladicte monnoye, ainsi et comme par sa commission
cc et instruction il est obligé et tenu faire. Donné en laditte chambre,
u ce douzième de novembre mil six cents et vingte-deux. » (Archives
de l'État, à Liége.)

(3) Voici un document inédit, curieux pour l'histoire numismatique
de Liége, dans lequel est cité le nom de J. Noël; il nous a été obligeam­
ment communiqué par M. SCBOONBROODT, conservateur des Archives de
l'Éta t, à Liége.

(c FERDINAND, etc., à tous ceux qui ces présentes verront ou lire
(1 orront, salut: sçavoir faisons que comme Herman Libert, nostre mon­
(t noyeur, se soit rendu et présenté à l'assemblée des seigneurs députés

1: du cercle 'Veestphalicque, tenue en nostre ville de Colloigne au mois
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de la même famille que l'artiste précédent, et vers 1642 (t),

l'Iichel Noël, 'fils de Henri, plus connu sous le nonl,
(1 d'octobre dernier, et y ayt 'obtenu facuIté et. 'enseignement de forger
(\ des pièces de bavière et demys-bavières, au pied luy prescrit, et
« admissible par les ordonnances circulaires du recès dudit circle, des­
« quèles il nous en at fait paroltre par copie autenticque du recès dudit
« circle, daté en octobre dernier; nous suppliant pour ce, que fussions
(( servis de luy gréer et intériner tel dit enseignement et pouvoir de
I( forger Iesdis baviers et demy-baviers, rrvec la description de nOl nom
« -et armoiries, et luy donner à cest effect wardin, essayeur et graveur;
u à laquelle requeste 'condescendans, eu esgard à la commodité de noz
« subjects, par advis et meure délibération des vénérables noz' très­
u chers et féaux les chancelier et gens de noz 'conseils privé et cha':llbre
« des comptes, qui ont le subject de ceste communicqué à nostre véné­
« rable chapitre -de Liége, avons octroyé, permis et accordé, comme
« par les présentes octroyons, 'Permettons et accordons audit Herman
(1 Libert, nostre monnoyeur, de faire forger, soub noz nom et armoiries,
\( des pièces de six patars et un Iiart, et des demyes-pièces semblables,
« au pied et alloy luy prescrit, qui est et doit estre semblable à celles
« que piéça ont esté forgées du temps de feu d'heureuse mémoire
« Erneste de Davière, nostre très-cher 'oncle et prédécesseur, luy
u dénommant et commettunt à ceste effect pour nostre wardin essayeur
u maistre Pière de Fraisne, et pour graveur maistre Jérosme Noël, le
u tout suyvant les instructions qui leur seront ordonnées par ceux de
(1 nostre chambre des comptes; ordonnons et commandons partant à
« nostre hault et tous autres nos officiers, justiciers et subjects, de ne
« faire ou donner, ny permettre que soit fait ou donné audit Herman,
\( ses ouvriers et serviteurs aucun encombrier, obstacle ou empesche­
\( m'ent au contraire, ains en estans requis, leur facent et donnent toute
~( ayde, adresse et favorable assistence, les prennant à cest effect à
Il nostre singulière protection et sauveguarde, car tel est nostre plaisir
II et sérieuse volonté. En foy de quoy avons fait munir les présentes de
« nos'tre séel, l'an de Nostre-Seigneur XVJC et XXIX, du mois de novem­
« bre le XIX" jour. D (Registre no 76, son K, chambre des finances,
fol. 380 vo, aux Archives de l'État, à Liége.)
,: e) P. J. MARIETTE, Abecedario, t. IV, p. 44.
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tic Natalis, auquel nous consacrerons un article spé­

cial.

Henri Noël fut aussi graveur en taille - douce. Entr'e

auta'es pièces e), on possède de lui le po~truit du bourg­

mestre de Liége, Sébastien de la HueHe, qui accolnpngne

une relation de l'assassinat de ce seigneur, publiée à Liége

en t 657 (2). Cet artiste n'est pas cité pnr les écrivains qui

se sont occupés des gl'aveurs d"estampes.

Grâce aux notes que nous a coolmuniquées 1\'1. Ulysse

Cnpitaine, avec une obligeance au-dcssus d'éloges, nous

savons que Jérôme Noël fut à la fois irrJprimeur et graveur

en taille-douce. C'est lui qui exécuta les planches de l'Or­

donnance et rénovation de Son Altèze Ser'U8 nostre Prince

sur le (aict de la monnoye, qui parut en 1620, ct pour

laquelle il obtint un privilége. C'est un recueil de trente­

cinq planches in-4° gravées sur ëuivre, sans texte. 1\1. Capi­

tnine ne connaît qu'un seul opuscule in-12, sorti des presses

de J. Noël; il est intitulé : Petite arith1nétique à l'usage
, -

du C01n1nerce et or(ebvres de la cité de Liége. A Liége) chez
J. Noël, i1nprimeur juré) en la rue de Verd Bois. Ce

p) Comte DE BECDELIÈVRE-HuIAL, Biographie liégeoise, t. 1er, p. 502.
(il) Voici le titre exact de cet ouvrage aussi rare que recherché des

bibliophiles : Histoire tragicque ou relation véritable de tout ce qui se
passa au tragicque banquet Wm"(uzéen, tant de l'assasinat commis en
la personne du feu le seigneur bourguemaistre de la Ruelle de glorieuse
mémoi1'e, qu'attenté ès personnes des Seigneurs abbé de Jfouzon , estant
en la ville de Liége pour le service de Sa Majeslé .Très Chrestienne, etc.

.Liége, C. Ouwerx; 1637, in-4o, de 22 feuillets. La planche qui accom-,
pagne cette brochure, représen~e le bourgmestre de la Ruelle, étendu
sur un lit de parade et percé de sept coups; elle a été plusieurs fois ....
reproduile, notamment en .f 836, dans la Revue belge.
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volUOle n'a que trente-six pages, et fut également publié
en 162D. Ne serait-ce point sa nomination de graveur des

IDonnaies qui aurait empêché Jérôme Noël d'éditer d'autres

ouvrages?
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JE AN lE NOl R. (Cité en 14-37.)

HUM BERT PIE R0N. (Cité en 14,~O.)

Pnr le traité d'Arras, conclu en 145t> C), Charles VII,

l'oi de France, avait cédé à Philippe le Bon une notnble

partie de ses possessions qui confinaient aux États du puis­

sant duc de Bourgogne, et, entre autres, les villes et bail­

,liages d'Alniros et de Snint-Quentin. l'lM. C. Piot er

Desehmnps ont publié, dans la Revue de la 1Htmis1natique

~elge (~), des articles dans lesquels l'un énumère, d'après

les eonlptes cxistnnt aux Arehives du royaume, il Bruxelles,

les nl0nnaies que Philippe le Bon fit frnpper dans ees deux

loentités, lorsqu'il se fut mis Cil possession des 'provinces

dérnernbrées de la Frânce; l'autre fait connaître le~ instruc­

tions données il cette occasion.

Aux détails que ces écrivains ont consignés, nous njoute­

l'ons les noms des deux graveurs des 11lonnaies f,'uppées

dans les ateliers d'Amiens et de Saint-Quentin, de 1457

à 1459, Jean le Noir Ci) ct Hlin1bert Pieron ou Pierron, son

successeur. Ce dernier n'était plus en fonctions, en 1440;

peut-être les ateliers étaient-ils fermés alors. C'est ce que

(1) Du MONT, Recueil des traitez, t. Il, 2e partie, p. 312.
(i) T. 1er, 2esérie, pp. ~8·25, et t. V, 3e série, pp. 166-~75.

(3) (j Pour une goutière que on a mise à la devanture du logis Jehan

« le Noir, le tailleur, etc. »

(f Sur le logis Lambert Pieron, garde, et pareillement sur le logis
« Jehan le Noir t le tailleur, etc. »

(f En la chambre et ès greniers Jehan le Noir, tailleur, ctc. l) (Comptes
rJp la monnaie de Saint-Quentin.)
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l'on peut conjecturer d'un ~xtrait de compte (t) publié par

1\1. le comle de Laborde e), et conçu en ces termes :

(( A lIunlbcrl Pierron, nagaires t.uilleur de monnoies

Il d'Amiens et de Saint-Quentin, en considéracion. des

l( peines, travaulx et despens par Iny soustenuz par longue

(( espasse de temps, en poursuïant le fait de certains

CI changeurs derneurnnt ès pays de IHonseigneul', lesquelx

( avoient enfraint les ordonnances de l\londilseigneur,

CI tant en fait de change, conIme en fait de monnaie:

1( 11° XI.IJ francs. n

En 1457, Lacnbert Piel'on était un des gardes de la

monnaie de Saint-Quentin C~).

(1) Compte de la recette générale des finances de ~ ,,~O, no F. ~ 3i,

aux Archives du département du Nord, à Lille. Le double ~e ce compte

existe aux Àrchives du royaume. Le texte que nous publions est extrait

de ce dernier volume, fo ijc xxxix vo.ll est à remarquer que cet article de

dépenses fut biffé dans le compte parce qu'il figure déjà à la page qui

précède ~n ces termes : « A Guillaume Rolin, escuïer et eschançon

(J de monseigneur le duc, et Lambert Pierron, tailleur des monnoies

« d'Amiens et Saint-Quentin, la somme de iijc"xiiij livres x s., de xl gros,

(( c'est assavoir audit Guillaume pour un cheval lxxij livres, et audit

li Lambert ijc xIij livres x s. pour plusieurs fraiz et voyages, etc. » Dans

ce passage on a confondu le garde de la monnaie de Saint-Quentin

,~ avec le graveur, car nous ne pouvons croire à ridentité de personne.

(2) Les Ducs de Bourgogne, Preuves, t. 1er, p. 37~, no ,1288.

F') (4437) u A Lambert Pieron, garde de ladicte monnoie de Saint­

« Quentin, pour Ullg voyage par lui fait par l'ordonnance du bailli de

( Saint-Quentin, portant lettres de monseigneur de Bourgoigne au

le bailli de la ville de Hal, 3ffin de prendre prisonnier roste de l'ostel de

le l'Eschiquier de ladicte ville, lequel avoit esté accusé par ung sien

ce varlet, qui fut prins en la ville de Saint·Quentin et mis à exécution,

If pour aucuns deniers contrefaiz à ceulx que on forgoit à la monnoie

« de Valencieunes, desquelz ilz ayoient apportez et mis hors en plu­

n sieurs lieux, etc. )) (Comples de la monnaie de Saint-Quentin.)
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JOSSE DE HALLE.
{Cité de 1382 à 14·04-.)

Le cadre de nos recherches comprend les gr'aveurs de

luédailles, de sceaux et de monnaies étrangers qui ont

travaillé pour nos souverains. Josse (Josset) de Halle est un

de ces artistes. Presque tous les détails qui le concernent

sont consignés dans l'Histoire générale et particulière de

Bourgogne, par dom Plancher. (4) Il était maire de Dijon,

lorsqu'arriva, dans cette ville, la magnifique horloge de
Courtrai, c( l'un des plus beaux, - dit Froissart ('), - que

t( on sçût delà ni deçà la nler 'n • En 1582, après la réduc­

tion de la cité flanlande, Philippe le IJardi la fit démonter

et placer avec sa cloche sur des chariots. Josse de I-Ia'ie la

fit poser au-dessus d'une tourelle qui est à côté du grand

portail de l'église de Notre-Dame, à Dijon, et depuis, sur

le certificat de ce fonctionnaire, le duc fit re~bourser il la

ville 100 livres qu'cne avait déboursées pour la faire luonter

et Inettre en cet endroit..

Josse de IIalle fut le premier olIicier du duc de Bour­

gogne, connu sous le titre d'argentier.' Dom Plancher

affirme (3) que les lettres patenles qui lui conférel'ent cette

charge, sont datées de Courcelles-lez-Saumur, le 22 juin

1586; lU. Gachard dit, de son côté e), qu'clles furent

(1) T. III, p. 67.

e) I... iv. II, chap. CCIIl de ses Chroniques.
(Z) Loc. cil., p. 90.

(~) Rapport sur [es Archives de Dijon, p. ~7L



- 182 -

données il Paris, le 29 juillet de ladite année. Quoi qu'il
en soit, il existe aux Archives du départemenf de la Côte­
d~Or, à Dijon, cinq comptes rendus par Josse de Halle,

pendant sa gestion, et qui commencent nu 22 juin t 586 ct
s'nrrètent au 2 Inars 1595 (n. st.) (f). Il parait que l'office

d'argentier" fut supprimé depuis. Les fonctions de ce nouvel

emploi avaient été réglées par les gens du conseil et des

cOlnptes de Dijon: elles consistaient à avoir soin de tous
les objets relatifs à la garde-robe du duc et à celle de la

duchesse ct de leurs enfan ts; à garder les joyaux, la vais­

selle d'or et d'argent, les pierreries, draps, pelleteries,

linges et tapisseries; à prendre soiil de l'armurerie, de la

sellerie, etc.; enfin, à dresser de tous ces objets un inven­

faire détaillé Ç~). Plu's tard le titre de garde-joyaux fut

substitué à celui d'argentier.

Au mois de novembre 1582, Josse de Halle, qu'un docu­

Inent du temps qualifie alors d'orfévre et valet de chambre

du duc de Bourgogne C~), fut, conjointement avec Benoit

Dugal, n1archand lombard, à Paris, chargé de faire fondre,

il ~Ialines, une quantité considérable de vaisselle et de
joyaux d'or et d~argenf, pOUl' ètre convertie en monnaie.

Deux nns plus tard, par commission du 10 novembr~ 1584,
le duc l'ndjoignit à cinq autres personnes, pour lever l'aiùe

de 40,000 francs que les gens d'église, la noblesse et

la bourgeoisie du duché de Bourgogne avaient accordée à

cc pl"Ïnce pour les frais de la guerre de Flandre C).

(1) GACIIARD, loc. cit.

(') Histoire de Bou1'gogne, etc., loc. cie.; - G.lCHARD, loc. cil.
(3) Histoire de Bourgogne, t, III, p. Jxiij, pièce no lxxvi.
('\) Ibidem, p. Ixxj, pièce no lxxxi.



- 185 -

Josse de Halle vivait enCOl'e en 1404, car il fournil uno
partie de la somme nécessaire au puyement des frais des

funérailles de Philippe le Hardi, et reçut de la vaisselle cn

gage, ainsi fJue les autres prêteurs (t). Ces détails prou­
vent que l'orfévre du prince défunt avait toujours joui,

auprès de son souverain, d'une très-grande considération.

Nous devons actuellement justifier la place qu'il occupe
dans nos Recherches, à titre d'artiste, c'est·à-dire de gra­

veur de sceaux, Voici ce qu'on lit, à ce sujet, dans l' His­

toire de Bourgogne (').
Cl En 1587, les sceaux de la cour et de la chancellerie du

c: duc ayant paru trop vieux, Josset de Halle, son argen­

ct tie.. et orfévre, eut ordre d'en faire de nouveaux, et

cl d~ajouter au grand sceau, deux fleurs de lys, placées

41 entre les deux pieds de la figure du prince représentée

Il dessus; au petit sceau, une fleur de lys semblable sur

Cl l'écu; et au sceau, une autre Oeur de lys au-dessous de

Cl l'écu, afin que .du premier coup d'œil on pût distinguer

ct les expéditions qui auroient été faites depuis leur renou­

Cl vellement. Il y eut ensuite un conseil assemhlé à Dijon,
Il chez Gui de Pontailler, gouverneur et maréchal de

« Bourgogne, pour recevoir du chancelier les vieux sceaux

ct et lüi délivrer les nouveaux. En ce conseil étoit le même
tl Gui de Pontailler qui y présidoit, le doyen d'Autun,

Cl l'official de Châlon et celui de Langres, les haillis de

u Dijon, de l'Auxois, de la ~Iontagne, et d'Autun, Pierre

Cl Paris, ,Jean Potier, archidiacre de Langres, Richart

(1) Histoire de Bourgogne, etc, t III, p. 200.

(2) Ibidem, p. ~ 08.
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(t BOIlOt, l)reve Fclize et André' Pastc, tous conseillers du

ct duc. En leur présence, Nicolas de Tholon, chancelier de
u Bourgogne, remit les sceaux anciens qu'il avoit et qui

Cl furent aussitôt dépécf'z et mis en morceaux par comman­

et dement du gouveroneur; et les nouveaux fabriqués par

et Josset de Halle, ayant été approuvés du conseil, et lui

Cl ayant été présentez, il les reçut pour en user dans les

er expéditions de la chancellerie, comme il avoit fait des

Cl anciens qu'il venoit de rendre, et qui après avoir été

Ct pesés, furent remis à Amiot Arnaut, receveur du hail­

er liage de Dijon, qui s'en chargea et promit d'en rendre

l( cOlnpte. L'acte qui fut dressé de la remise des sccoux

ct est du 50 septembre 1587. n

l\lalgré la description que l'on vient de lire des sceaux

que Josse de Halle a gravés pour Philippe le fIardi, et qui

est extraite d'un document authentique (f), il nous a été

(.) Voici le texte de cette pièce curieuse que nous reproduisons

d'après J'Histoire de Bourgogne, t. III, p. CXXIlI, pièce no CXVII :

" L'an mil ccc iiijxx et vij, le lundi dernier jour de septembre, à Dijon,

ff en la présence de monseigneur Guy de Pontaillier, chevalier, gouver­

( nem' et mareschal de Bourgoigne, de honorables hommes le doyen

« d'Oslun, maistre Jean Coniliers, official de Châlon, maistre Estienne

Cl Jehan, official de Langres, les bailles de Dijon, d'Auxois, de la 1\Ion­

o tagne et d'Ostun, maistre Pierre Paris, monseigneur Jehao Potier,

« arcediacre de Langres, maistre Richart Bonot., maistre Dreve Phelize,

« et maistre André Paste, conseillers de monseigneur de Bourgoigne,

u furent apportez, en l'ostel dudit monseigneur le gouverneur par véné­

~( fable personne maistre Nicolas de Tholon, chancelier de Bourgoigne.

Il les vieu lx séels de la court de monseigneur le duc, qui est à présent,

f( c'est assavoir : le grand séel, le contre-séel et le petit séel, lesquelx,

« en la présence que dessus, furent dépéciez, et, par le commandement

(1 dudit Monseigneur le gouverneur, pour ce qu'ils estoient tuitz eITe­

\'( ciez, et esloient reffais autres séelz tous ouers, à la semblanr.e des
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irnpossiblc de déterluiner quelle est rœuyre de cet artiste.

Le grand sceuu ùont il est ici question, est·il ou n"cst-il pas

ltun des six différents sceuux dont ce prince a fait usuge,

c'est ce que nous n'oserions décider. L'atlenlion doit se

concentrer sur deux seulClnent. L'un est le seenu équestl'c

qui n'a été puhlié que pur dom Plancher C), et que l'on

peut atlîrnler être fort mal reproduit, tant la gravure en est

mauvaise. La légende diffère entièrement des sceaux que

nous décrirons plus loin; on y lit :

I. + S' PI11 · F1I11 . R6:G · ~. P~R . FR~n(I17\ ·
OVC1S . BVRGVn016: · C01m1S . FIJ~nnR .
~Rm6:S · .l · BVRGVnO . P~I12\lI'l · 001n1 .
ne: · S~I11 · CO IrDIS.

Le contre-sceau présente cinq éeussons, sans inscription.

Le second sceau, postérieur à l'année 1587, est celui qui

('st ici renseigné sous le n° VI.

« dessusdits, par Jocet de Hale, orfévre de monseigneur le duc, lesquelx
II ledit Jocet bailla et délivra ledit jour en la présence que dessus audit
'" chancelier, c'est assavoir : le grand séel, le contre-séel et le petit séel.
(l tout à la semblance desdits premiers séelx dépéciez, fuers tant seule­
Cf ment qu·ils estaient gravez à nuef, et qu'il y a en différenc~ : ou
u champ, entre les deux piez de l'ymage de monseigneur, dues petites
ft fleurs de lys ferues au tast; ou contre-séel, une petite flour sembla­
« ble dessous l'escus, et ou petit séel, une petite fleur de lys dessus
lit l'escus. Et lesquelx séeIx nueCs ledit chancelier receust dudit Jocet,
« du commandement dudit monseigneur le gouverneur, en la présence
(C que dessus. Et bailla les sée]z tous dépéciez audit Jocet, qui furent
« pesez, et vault l'argent huit frans d'or, dont Amiot Arnot., receveur
(c du bailliage de Dijon se est chargié de compter. Et sur lesquelles
« chouses ledit monseigneur le chancelier a requis lettres de moy
(C A. BROIGNET. l\

(1) Loc. cit., p. Ixxxxiij.
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Nous croyons utilc de décrire ici les autres sceaux que le

duc de Bourgogne 3 employés pendant son règne, et sur

lesquels il est toujours représenté il cheval et armé de

toules pièces, tenant l'épée de la main droite, ct du bras

gauche un boucJierécartelé aux arlnes de Bourgogne ancien

et nouveau; sur tous le cheval est couvert d'nn capa­
raçon aux mêmes armes. Les différences n'existent que

tians la légende et les ornements qui remplissent le champ.

Les contre - sceaux offrent des dissemblances. Tous les

sceaux ont à peu près le même dianlètre. Plusieurs peut­

être sont dus au burin de Josse de Halle.

II. Avant son rnariage avec l\Iarguerite de ~Iale, fille et

héritière de Louis, COfute de Flandre, Philippe Je Hardi se

servait d'un sceau dont le chanlp est divisé par de. petits

compartiments quadrilobés, dont chacun est rempli", ou d'un

lion accroupi, ou d'un alérion, avec la légende suivante:

+ SIGILLum : PqILIPPI : FILI1 : R8:GIS :
FR~naORum : OUaIS: BURGOI?OI8: *.

Philippe le Hardi fit inscrire cette qualification de fils

du roi de France sur tous ses sceaux et dans ses diplômes.

Au contre-sceau on voit un écusson écartelé des deux

Bourgognes, et soutenu par un aigle éployé, et accosté de

deux lions, avec èettc inscription :

+COnmR~ S PQII1IPPI FILII R8:GIS FR~n·
COR DVCIS BVRGOOI8:.

Vredius(l) a vu une empreinte de ce sceau attachée à un

acte de i 569. Le duc l'employa jusqu'à la mort du père

(1) Sigil/a comilum Flandrie, p. 63.



de sa femme, m'rivée en janvier 1584, c~csl-à-dire jusqu':"!

ce qu'il fut inaugul'é cornte de Flandrc, au Illois d'avril

suivant.
III. Sur le sceau que Philippc le Harùi fit graver à son

avénenlent, se trouvent quntre écussons (Flandre, Bour­

gogne nouveau, Artois ct Rethel), et le champ est divisé

par de grandes losanges qui sont renlplics par des signes

11éraldiqucs tirés ùe ces armoiries; en voici la légende:

~-.( S PI61 : FII1I1 : Re:GIS : FR~nale: : nva:
. BVRGODI8:: aofm : FIlRDRIEI:: ~Rma:SII:z:
BVBGOOle: : p~L~TIHnI : OUI: D : S7\I1InIS :
aOlm : Re:GIT116:Sme:n : ~ : nUI : m~SaI1Ie:.

Cinq écussons, dont l'un est timbré d'un casque, sont

représentés au contre-sceau, où l'on voit aussi trois fois

répétées les lettres P 1\1, qui sont les initiales des noms du

duc et de la duchesse (4).

IV. Déjà en décel~bre 158n (2), le duc de Boul'gogne

employait un autre sceau avec l'inscription suivante:

S' Pl~I : FII1I1 : R8:G : ~ : P~RIS : FR2tUla: :
DVŒIS : BVRGODI8: : aOHIUS : FI12rDRla: :
~Rma:SII : z : BVRGOOI8: : p~L~mlnI : DnI :
na: : S~}jlnIS : UOITI1IS : Ra:GIma:Sme:n : l:
DDI : De: : m~}jlnIS.

(1) VREDlUS, Zoe. cil., p. 65. Ce sceau est aussi publié au moyen du pl'O­

cédé COLLAS; dans le Trésor de Numismatique et de· Glyptique (sceaux des
grands feudataires de la couronne de France), pl. XIV, no 3 : ils sont

décrits dans ce dernier ouvrage, p. 15, et dans NATALIS DE WAILLY,
Éléments de Paléographie, t. II, p. ~ 68.

(i) Charte originale dans la trésorerie des charles des comtes de
Namur, aux Archives du royaume.
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La figure équestre du duc se détache ici sur -un fond

très-joliment orné de tètes de lion et de têtes d'aigle (1). Le

contre-sceau est des plus simples et se compose d'un écus­

son aux armes des deux Bourgognes,. cantonné de quatre
écus plus petits.

V. Vredius l'eproduit dans son recueil (!) un quatrième

sceau de Philippe le Hardi, ~ont le champ est lisse et orné

d!une jolie bordure, et dont le contre-sceau est à peu près

semblable à celui que nous venons de décrire sous le n° III;
la légende du sceau est ainsi conçue:

5. tJ~ï fHU reg francie bud5 burgünbie coiti5 lLanbrit artl)t5H

burgünbit 1'aLatini boi be 5aLini5 coiti5 regite5ttU ac bili mac~linit.

VI. Sur les cinq sceaux qui précèdent leducdeBonrgogne

est représenté avec la visière du casque haissée. Vredius (1)
a découvert un acte du mois d'août 1589, avec un sceau
d'une forme nouvelle, ct sur lequel le prince p3raît à visage

découvert; cet usage a été suivi par ses successeurs. Le ter­

rain est orné d'arbustes, de fleurs et d'animaux. On se

servit de ce dernier sceau jusqu'à la mort du duc, arrivée
en f 404 (4). L'inscription offre de notables différences avec

les autres; on y lit:

5' tJI)t • rtgi5 • francorü · fUij · ()Uci5 . burgûbit • comit ·

fLanbrie • arti)c5ij • ! • burgübit . 1'aLat1n1 · biïiq~ · br . (alini5 •

et bt • macbLinia.

(1) Le graveur de VREDIUS, p. 67, n'a figuré que des têtes de lion: on

voit une reproduction plus exacte de ce sceau dans le Trésor, etc., no 5.

(2) P. 66; - Trésor, etc., no 6..

(3) P. 69 ; - Trésor, etc., no 4.

(') :M. NÂTALIS DE 'VAILLY, loc. cil., cite un acle de 1403 auquel est

attaché ce sceau.
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Le contre-sceau est dans le genre ùe celui du sceau n° III,

sauf que l'écu, qui est écartelé aux armes de Bourgogne, est

penché à dextre, et qu'il n'est accompagné que de trois autres

écussons, car celui de Rethel est supprimé. Ces dernières
armoiries, pas plus que le titre de comte de Rethel, ne figu­
rent sur le sceau ni dans sa légende; c'est ce qui a fait croire

à 1\'1. Natalis de 'Vailly (1), avec beaucoup de fondement du

reste, que ce sceau fut probablement g.'avé en 1592, après

la cession, faite par Philippe le Hardi, du comté de Rethèl,

à Antoine, son second fils.

ALEXANDRE PINCHART.

{1} Loc. cit., note 2 ...

5e dRill:. - TOME V.
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GHISLAIN CARPENTIER.

(Cité de ~ 382 à H·OO.)

Dans l'article consacré à Jean de Vaux, nous avons dit
que Louis de l'laie fit graver un nouveau sceau, lorsqu'il
hérit.a du comté d'Artois, après la mort de l\larguerite, sa

mère, qui décéda le 9 mai 1582. L'exécution de ce. sceau
fut confiée à un orfévre de Tournai, nommé Ghislain Car­

pentier, qui y employa 8 onces t2 esterlins. d'argent ct

reçut 20 francs pour la gravure. Jean dou Four, orfévre de

Lille, livra la chaîne d'ar~ent servant à attacher ce sceau.

Toute cette dépense fut payée par lettres patentes du comte

de Flandre, datées du 2 juin 1582 C). Dans le documente!)

où ces particula~jtés sont consignées, il est encore question
d'une sorDme assez élevée pour achat d'or destiné, avec l'or

du vieux sceau du comte, à la confection d'un sceau secret

et d'un signet, et pour leur façon, somme que Louis de .l\fale

fit payer par lettres patentes du 20 septembre de la même

P) (( A maistre Ghiselin le Carpentir, de Tournay, qui fist le séel as
•. causes Monseigneur; primo, pour viij onches et xij esterlins d'argent
« pour ledict séeI, xj liVe xj s.; item, pour son salaire de le taillier,
li xx frans, valent xxxvij live x s. ; item, à Jehan dou Four, orfévre de
(t Lille, pour j keine d'argent à pendre ledit séeI, pesant xij i loeùs
« montant parmi un peu d'autre ouvrage viij liv. vj s.» (Registre no F.
92, de la chambre des comptes, aux Archives du département du Nord,
à Lille.)

(1) Compte de la recette générale de Flandre de mai ~382 à mai ~383.



a,nnée {f). Ici le nom ~u graveur n'est pas indiqué c'est

très-probablemen~ aussi Ghislain Carpentier.

Le sceau gravé par cet artiste a 6 centimètres environ

de diamètre et représente un lion heaumé, portant l'écu de

j1"landre, et flanqué de quatre petits écussons, dont l'un

aux armes d'Artois; cn voici la légende :

S . I1UOOUICI . COlmIS . FIJ~nO . OUCIS .
BR~B . aOTmIS . ~RmESIEN . BURGUnOI6 .
nIV6Rn6n . 6m . REGISm (i).

Il est assez singulier que les sceaux de Louis de l\'lale,

dont les auteurs nous sont connus, ont été exécutés hors

de s~~ États de Flandre, c'est-à-dire à Paris et à Tournai.

Ghislain Carpentier était orfévre, avons-nous dit. Les

comptes communaux de Tournai font plusieurs fois men­

tion de lui. En 1597, il livra une pièce d'argenterie pour

être présentée, au nom de la ville, à Catherine de Chimay,

fille de feu mait.·e Jacques, qui avait été souverain clerc de

la cité, le jour qu'elle fit son entrée à l'abbaye du Saul­

choit (Z). A peu de tenlps de là, il est question de lui à

(1) « Pour ij onches d~or fin pour mettre avenc autre or à faire j séel

(1 secret et} signet pour Monseigneur, qui coustèrent xxix liv. xiiij s. ;
(1 item, xij mout.ons de France qui furent miz avenc ledit or et le viex
« séel Monseigneur, valent xxviij Iiv. ij s. vj d.; et pour la fachon doudit
u séel et signet: xxxviij Crans, à xxxvij s. le pièce. » (Registre no F. 92,

cité.)
(!:I) Ce sceau est gravé dans VREDIUS, Sig~llacomitum Flandriœ, p. 6f.
(3) « A Ghislin Carpentier, orfévre, pour avoir Caict, par l'ordonnance

« des consaux, une escalle d~argent armoyée des armes de le ville, qui

(t fut donnée et présentée de par ledite ville et les cansaux d~icelle, le

fI xje de juing à Catheron de Chimay, fille de feu maistre Jacques de

fi Chimay, qui ledit jour Cu viestie et l'echeue nonne en réglis~ du Sau-

5t !oÉRI": - 1''''111: v. 28
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P)~OPoS de rèpal'ations d'objets qui lui sont confiés (i).

L'année suivante, les consaux de Tournni ayant résolu,

dans leur assemblée du '19 mars, de fairê présent d'un

certain joyau à monseigneul~ de Nevers, fils aîné du duc de

Bourgogne, de retour de son voyage de Hongrie ('1), Car­

pentier fut chargé de remettre en ctat le gobelet d'argent J

doré monté sur cristal, que l'on. offrit au jeune prince ($).
En février f 599, l'orfévre Jean de Brye livrc, par les

ordres des consaux, un gobelet d'argent, pour être donné
en étrennes le jour du mariage de la fille de Jacques de

Il choit-lez-Tournay, pour considéracion de la loyauté et preudornmie
(l dudit feu maistre Jaques et des boins et .agréables services qu'il fist
(1 ou temps passé à ledite ville, de lequelle il fu souverain clercq;
(1 lequelle escalle pesa v onches xix estreJins et derny, vali parroy le
(\ fachon : cvij s. 1) (Bulletins de la Société historique et littéraire de

Tournai, t. V, p. HO.)

(1) « A Ghiselin Carpentier, orfévre, pour le salaire de se paine et
Cl traveil d'avoir refait, reclaué, rebruné et rapP3reilllé les boites des
(\ m.essagiers de le ville et y avoir mis à pluiseurs fois demy-onche d'ar­
(1 gent ou environ, tant en claux comme à refaire les castelles et autre­
(' m~nt depuis le terme de viij ans passés, et mesmement d'avoir refait
(1 le tourielle de la boiste de Sandrart le Cuvelier, l'un desdis messa­
Cl giers, qui estoit rompue: xxx s. » (Ibidem, p. ~ 45.)

e) H. VAi'iDENBROECK, Extraits analytiques des anciens registres des
cousaux de la ville de Tournai, 4385-4 '-22, p. 4-2. '

(3) C( A Ghiselin Carpentier, orfévre, pour son sallaire d'avoir rebrunti
CI et resmaillé le poirette servant deseure le couviècle d'un gobelet d'ar­
(( gent doret assis sur j crestal, qui nagaires, par l'ordonnance et com­
(1 .mandement desdis consaux, au nom de ledite ville et pour l'onneur
Ct d'icelle, ru présenté avec j temproir d'argent doret à très-poissant
(1 'prince monseigneur le comte de Nevers, à se bien revenue de Hon·
Il gherieet d'outre-mer, et pour iceux temproir et gobelet avoir rarres­
o 'qui, rebrunli et remis en couleur: xxx s. » (Bulletins de la Société his·
ton·que, cités, p. 134.)



- 407-

,Haluyn, clerc de la ville; Carpentier est chargé de placer

les armes ~e la cité en émail sur le couvercle C).
Enfin, en l'an t 4.00, Ghislain Carpentier figure une der­

nière fois dans les comptes de la ville, pour avoir fourni les

matrices servant à lu fabrication des méreaux que l'on avait

coutume de distribuer en cas d'incendie à ceux qui travail­

]~ient à .éteindre le feu ('), et il lui fut payé 4 livres pour

)i\'raison de 241 grands et de 207 petits méreaux de cui­

vre (3).

(1) « A Jehan de Brye, pour j gobelet d'argent à lui accaté, pesant
(t j marcq iiiJ onches et vj estrelins et derny, qui, par l'ordenanche des­
(t dis consaulx et pour honneur de ledite ville, fut présenté le xvije jour

« de février aux estrines des noeches de Jehan Despars et de Marguerite
(l de Haluyn! fille Jaques de Haluyn, clercq de ledite ville, 'Iequelle il

tl avoit prinse à femme et espeuse, vali ledit gobelet, à vij Iiv. x s. touru.

Ct Je marcq, xj liv. x s. Et pour le salaire de Ghiselin Carpentier, orfé­
« vre, de j esmail armoyé des armes de le ville, qui fu mis au couviècle

tl dudit gobelet par-dedens, ensemble deux eschus d'argent qu'il a livré
« et que ledit esmail pesa plus que le viez, et pour ycelli gobelet Caire

(1 rebruntir, et le salaire dudit Ghiselin desservi à ee faire, x s. ; les­

(( quelles parties font en somme: xij liv. » (Bulletins de la Société histo­

rique,. etc., cités, p. 499.)

rl } H. VANDENBROECK, Extraits analytiques, etc., pp. 24, 44.
(0) « A Ghiselin Carpentier, orfévre, pour deux pines et deux tours­

Cl seaux fier achier, fachon et graver les Quins dont on a fait les mériaux
« servant à donner quant il y a feu en la ville: xl s.

(t A lui, pour ijc et xlj mériaux grans al eschielIe, et ijc et vij de petis

li à le tuie, tant pour keuvre comme pour le fachon d'iceux mériaux rOD­
(l dir et livrer et férir en Quinq : iIij liv. Il (Bulletins de la Société his­

torique, cités, p. 224.)
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JEAf~ DEGO UY. (Ci té en 14HL) ,(: :1 • •

ROBERT DE GOUY. (Cité en 14i9.) . '·,.i i

• '1

'1

lobcrt et Jean de Gouy, parents sans aucun doute, sont

Ù"eux graveurs de sceaux dont les noms ne nous ont été

.conservés. que dans un seul document, le compte de la

recette générale des finances du 5 octobre i 4 t9 au 5 octo­

bre 1/1020, qui existe aux Archives du département du N~rd:

il Lille. 1\1. le comte de Laborde fit paraître en i 849 le

prclnier volume des preuves de l'ouvrage qu'il se proposait

de publier sous ce titre: tes Ducs de Bourgogne, volume

qui contient I~ notes que ce savant a extraites des comptes

de la recette générale de Flandre et de ceux de la recette

générale des finances., Le document dont nous parlons a

donc été analysé par 1\1. de Laborde, et e'est lui qui le pre­

lnier a mis au jour la note conce.'nant Robert de Gouy (t),
et dont il sera question plus loin. Cette note piqua vivement

notre curiosité,. et nous avons négligé jusqu'aujourd'hui

<fen faire usage, dans l'espoir que d'autres découvertes

viendl'aient ajouter de nouveaux détails sur les travaux de

fnrtisle. En faisant le dépouillClnent du cOlnpte de t 419­

1420, ~I. de Laborde ne s'était pas aperçu qu'à la marge,

à l'endroit où sont transcrites les quelques lignes relatives

il Robert de Gouy, on y renvoie à un autre folio du rcgis-

(1) P. 170, no 569.
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trc, et que là il est pat~lé non pas aussi de Hoberr, n13is de:

Jean de Gouy. Cette seconde Ilole n~3 pas échappé à lU. de

la Fons-l\Iélicocq, qui ra insérée, en 1860, d3ns la Revue

universelle des arts, t. XI, p. 129. Ce qui nous a frappé­

alors, c'est que, de pai~t et d'autre, il s'agit ùu même tra-
1

vai!. Nous :l\'ons cru à une IJJauvaise lecture de prénom,

er. nous avons reruis la rédaction de l'article de Gouy jus­

qu'au ten1ps où il nous aUI'ait été possible de vérifier les

textes dans l'original. C'est ce que nous avons fait.

Jean et Robert de Gouy ont réellement existé tous deux:

les textes cet.te fois ont été bien lus par 1\1.1\1. de Laborde

et de la Fons-l\Jélicocq. D3ns les premiers jours du mois

d'octobre t 419, Jean de Gouy, qui exerçait son art de gra­

ycur de sceaux ù V3lenciennes, fut appelé à Lille, 3uprès

de Phi!ippe le Bon, lequel venait (rhériter des Étals de son

père, Jean sans Peur, assassiné à l\fonte~eall, le 10 sep­

tembre; il s'agissait de lui confier rcxécution des sceaux

du nouveau duc de Bour'gogne. On lui p3ya 20 écus d'or

ou 21 livres de Flandre pour ses frais de voyage ct la

livraison de 5 nlarcs d'argent pour les sceaux (i). 1\Ialgré

cette démarche et cctte espèce d'engagement, il est con­

staté que ces ~ceaux furent gravés ·par Hobert de Gouy, qui

h3bitait la ville de Quesnoy-le-Comte, située à quelques

lieues de Valenciennes; que celui-ci fit aussi le voynge de

(') « A .Jehan de Gouy, graveur de seaulx, demourant à Valenciennes,
.( pour iij mars d'argent qu'il a livrez pour faire les seaulx de l\Ionsei­
... gneur, et pour ses despens d'estre venu de Valenchiennes à Lille
.'( devers Monditseigneur, et pour son ret.our audit lieu à Valenchiennes,
l\ en xx escuz d'or: xxj livres. )) (Registre no F. H 1, fo vjn j ~o, de la

ebambre des comptes, aux Archives du département du Nord, à Lille.)
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Lille pour aller recevoir les ordres du due ci convenir du
prix de son travail, et, de plu~, qu'il se rendil. à.Arras pour

remettre les sceaux à Philijlpe le Bon, lorsqu!ils furent

tCI'minés. Le n13nuement du prince, qui ordonne de lui.

payer 80 écus d'or pour son travail et son déplacement,

est daté de cette dernière ville, le 2 décClubre (4).

Le sceau et le contre- sceau qui SOl1t dus âll burin de

Robert de Gouy, sont ceux dont Philippe le Bon fit usage

jusqu'après son avénement au duché de Brabant et au

comté de Namur, en 1450. Il est représenté, sur le sceau,

en profil et à cheval, armé de toutes pièces, tenant un écus­

son à ses armes, avec deux autres écus dans le eharnp. On

lit la légende sui"ante sur une banderole qui forme le bord

extérieur du sceau:

z. frl~Hippi buci5 burgunbie comitÎ9 flanbrie art~t9ii et bur­

gunbit · palatini bili br ~alini9 et be ma,~linia.

Le contre-sceau est très-simple: un lion heaumé accroupi

3YCC trois écussons (~).

Nous avons vaincrnent cherché à nous expliquer pour-

(1) « A Robert de Gouy. graveur de seaulx, la somme de iiijn escuz
c( d'Of, qui deubz lui estoient par Monseigneur, c'est assavoir : les Ixx

cc escus pour avoir taillié et gravé la grant séel et contre-séel de Mon-.
cc ditreigneur, et les x aultres escuz pour ses despens d'estre venu du

(c Quesnoy-le-Conte devers Monditseigneur en sa ville de Lille, pour

« marchander dudit ouvrage, et depuis avoir icellui ouvrage raporté en

CI la ville d'Arras tous fais par·devers Monditseigneur, sicomme il appert.
" par mandement de Monditseigneul', donné à Arras, le ije jour de.
« décembre mil ecce et xviiij. » (Registre no F.1H cité, fI> viju xv vo.)

(2) Ce sceau et ce contrc-sccau sont gravés dans VnEDlus, SigUla cami­
1tlll F/altdriœ] p. i6.
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quoi le due de Bourgogne est allé chercher des artistes en

dehors de ses États. Il f~ut admettre qu'ils s'étaient acquis

de la renommée dans leur art. Peut-être run d'eux cst-il

l'auteur des sceaux des derniers comtes de Hainaut de la

maison de Bavière.
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BA UDU1N YE RKE MBA UT. (Cilé en 158!).)

BLANCPAIN. (Cilé en i~l)~.)

~I. de la Fons-lUélicocq a publié dans la Revue univer­

sell~ des arts (1), quelques renseignements sur les mon:­

nayeurs de Valenciennes au XIVe et au xve siècle. Nous y

avons remarqué les noms de Bauduin Yerkembnut, (( tail-

et leur des Quins de le monnoye, n de celte ville, en 1589,
et celui de Blancpain, qualifié de la Inème manière, dans

un document de t4B4, qui menlionne un payement. de

10 livres, pour avoir travaillé pendant trenle-quatre jours

il l.ille, à la gravure de matrices de monnaies nouvelles,

dont Philippe le Bon, duc de Bourgogne, avait ordonné

l'émission. On peut consulter sur les 1110nllaies frappées

il Valenciennes, à l'époque où ces graveurs y travaillaient,

les savantes Recherches sur les 'Inonnaies des corntes de

Hainaut, de ~1. Chalon, qui les a déjà fait suivre de trois

suppléments (!). Nous aurions pu nous dispense." du res~e

de citer.ici un ouvrage que tous les numismates possèdent

dans leur bibliolhèque..

ALEX. PINCllART.

(i)T. XI, p.128.

(2) Ils ont paru en 1802, 1854 et 1857.




